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11.01 Les délégués officiels du Syndicat peuvent, sur demande écrite du =.
syndicat, faite dix (1D) jours de calendrier & l'avance, s ‘absenter =
de leur travail, sans perte de salaire, pour assister aux congrés i

de la Confédération des Syndicats Nationaux, de la Fédération des Af- 5
faires Sociales, des Conseils Centraux, ainsi qu'aux Buresux et = ~~ E

Conseils fédéraux. Le nombre maximum des jours de libérationsera de
trente (30) jours pour l'ensemble des délégués-du syndicat, par année

RE æsçumulables,a"psaanÉe8-1"BPELosesl Sime0ATaie =

Le syndicat fournit al’ Employeur ls liste desesdélégués officiers. |
Il communique également & l'Employeur toute modification à cette lis- - Æ
te. |

11.02 Le nombre de déléguésauquel le syndical a droit est de deux@.

11.03 — Les délégués désignés par le syndicat peuvent, sur demande écrite du-
syndicat, faite dix (10) jours de calendrierà l'avance, s’‘absenter

Be leur. travail, sans salaire, Pour des activités syndicales. -  

 

11.04 DANS LECASOU, POUR(UNE RAISON IMPREVISIBLE OU URGENTE, LEDELAI "8
Te “DE DIX (10) JOURS DE CALENDRIER PREVU AUX PARAGRAPHES 11.01 ET 11.03.

NE PEUT ÊTRE RESPECTE, LE SYNDICAT COMMUNIQUE PAR ECRIT LES RAISONS
{ POURLESQUELLES L'AVIS DE DIX (10) JOURS N'APASETEBARSREETE1: cei

  

       

 

   

  

   
  

  

| 11.05 Leshoraires de travail de ces salariésne sont en‘aucune“rage {vu modifiés du fait desdites livérations,3 Moins:@ententeentre les 5

Parties. ‘ | | | € ke SOLES

 

11.06 Aprds demandeEla personne en charge du Personnelouà sonrepré-""

1 sentant, laquelle ne peut refuser sans motif valable, lereprésentant
“extérieur du syndicat, peut rencontrer, à l'Institution, durant les. B

5 heures de Travail, tout salariés sans perte desalairepour celui-ch.. E

 

  
La,personne en charge du‘Personnel et letascésencantausyndicat
“ééeiderontde ia dateet du lieu deces ronconttess4

Lea

 

11,07. Les teprésentants du syndicat peuvent rencontrerles‘autorités“de
2....… © 1'Institution, sur rendez-vous. Ils peuvent Également, durant les‘

COReee ~~heuresde travail, rencontrer des salariés äl'Institution, dans le-
SN , cas de griefs ë discuter ou d'enquêtes concernant les conditions de

1 Mr 1 La . + travail,aprés demande 3 la personne en charge duPersonnel ou &“gon
Qnty ao : © représentant; lequel ne peut refusersans motifvalable. Les repre.|

~  sentants dusyndicatetles salariés concernés.nesubissent alors 3
oo aucune. perte de salaire. eam 5° Fee Er

 

| 4 Coe 11.08 Lereprésentant du syndicat,Q'intéresséerlestémoinsaunmarbi-

+a . 5... trage sont libérés sans pertede salaire. | es

Toutefois, les témoins nequittentLeurtravail quepour .aetemps
Jugs nécessaire par letribunal, : Cn Fou Gh ‘i

  

 

  
 



 

   

 

  

  
   

  
   

         
 

   

j 11.09 Dans les cas de griefs collectifs, le groupe est représenté | CCE
par une personne mandate par le syndicat. 1 Pe Sr F

11.10 L ‘Employeur met & la disposition du syndicat un local aménagé,
qui ne sera pas toujours nécessairement le même, que le syndicat
ou l'agent syndical libéré pourrs utiliser afin de recevoir en

, consultation les salariés, pour fins d'enquêtes, demandes de

. Tenseignements outouteautre.informationsyndicale. ...Le Cm 5 raoo : Ahferal a 8 5 series ae TEED NT
   

11.11 Dans les cas où le local ne peut servir exclusivement. à des fins CE
so syndicalés, 1"Employeur met a la disposition du syndicatun CESR rE

classeurfermé à clé. ue TEE

  

11.102 — L'Employeur libère, sans perte de salaire, deux (2)salarissad
signés par le syndicat, aux fins d' assister, au nom des8 salariés,

EE Àtoutesles séances de négociation locales.

  
      
CoRN12.-PRoceounebesec DE, GRIErS:

  

erest le ferme désir desparties derégler, équitablement et L
dansleplus bref délai possible, tout grief‘ou désaccord,ve
“latff aux conditions de rrevail, pouvant survenir au cours‘dela

Le duréedesprésentes. { de

   
   
  
   

La12.0

     

  

   
    

  

rarsonstquéntàEmployeuret leSyndicat conviennent dese
+ conformer à laprocédures suivante; : °

    

 

Le salariéseulou steoupigol.aunn représentant syndical) ‘devra
“dans lestrente (30) jours de la connaissance du grief,maisdan:
un.délai n'excédänt pas six (6) mois de1°occurrencedu faitgai

justifiele grief, :le soumettrepar écrit. alapersonneen.
charge du: Personnel, qui devra donner sa Téponse par écritdans

  

 

SalesdeRein)aia‘procédure. prévue."5àarticle13‘desprésentes
dans Lepeerasours avbotquents decelendrier,
   

     
WRIRE RAREERA
TAPEATRCEITT

 



  
12.05 Si, d'autre part, plusieurs salariés pris collectivement ou .

si le syndicat comme tel, se croient lésés dans les droits que
leur/lui reconnaît la présente convention, le syndicat pourra =

A présenter la cause par écrit pour enquête et considération, en
a suivant la procédure décrite ci-haut.

ARTICLE 13.~ ARBITRAGE Ce Ce ty

‘
: ‘

. : - .
re A art

cl BES Sod ait. egwoer WES i gEpaisa
Cet ter ve

*

 

13.01 si la procédure des griefs prévue à 1’ article précédent n'a pas a
apporté de règlement ä la satisfaction des parties, l'une ou
l'autre des parties pourra le soumettre à un arbitre unique,‘en

suivant les modalités et dispositions ci-après énumérées. = 64,

13.02 Les deux parties devront 8 ‘entendre: sur le choixde1arbitres

° “ et, à défaut d'entente, elles demanderont auMinistre du Travail,

de le désigner d'office. Le choix devra être fait à mêmela. der- Lo Bg

nière liste préparée par le Conseil Conseultatif du Travail et. vB
la Main-D'Oeuvre. ata =

 

 

 

13.03 1arbitre ainsi choisiou désignéavre‘les pouvoirs.qu‘accorde Lt £
A “le Code du Travail aux présidents et aux arbitres d'un conseil | a.

d'arbitrage constitué pour régler les différends. Les règles de.
procédures prévues aux articles 62 3 81 Anclusivement du Codedu
Travail8‘appliqueront en autant que fairese pou,gr

 

  

 

  
  

 

13-04 ‘Les frais ethonoraires de 1° arbitre seront défrayés enentier
a par l'Emploveur si le grief est maintenu; conjointement.et Esa-

lement par les parties, si le griefest rejeté a D 5 La

 

L'Eployeur fournire sans frais lesbureauxousallesnécessaires

à1" audition du grief a’arbitrage. foe A 5
  

   

   
   

   

 
   

+.13.05. D'un commun accord, les:parties peuvent: procédet devantun Le
fées “Conseil d'arbitrage composé d'un président et de deux assesseurs,

‘chaque partie désignant le sien. Dans untel cas, chaque partie 7

‘défrayera lecoût des frais et honoraires de son assesseutr et la
procedure pourlechoix du président du conseil d' arbitrage. sera

Jamêmequecelle prévoe. à 1! article 13.02. Foi :

 

  
ARTICLE 14,-  ANCIEMETE|

 

24.ol 4k°‘ancienneté $exprimeen ennéeset enàJoursde calendrier.

   EESl Lesalarié peut exercer son‘droitàl'ancienneté+une totssapériode
Tere A “àessaicomplétée. a. ; SE Lu i ieA 
“14,03 +Une foissa période.a‘essai complétée,ladate aEtreen = E
ol service du salarié àtemps gomplet sert de? point«dedépartPour1e 4

caleulde 1ancienneté. fe re i F3 :    
Les règlesd'anciennetédes salariés:àtemps.complet8s'appliquent
aux salariés 3tempspartiels LÉ ey ee EE ae ;        flea oo rats, i

 ee 
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Ÿ survient la vise & péeé,
s C'ancienneté es est affeccié;

   

    

 

   

 

  

à 2. Le selerié sinei céplscé ceut exercér son Éroit6ane
{ cienneté et exiger c'Etre Tepiscé dans une eutre clase
4 . sificérion aux dépens ét salarié avant le moine C'encien

- 4 : netë dans certe classification, et ë le condition, TesteLo...

{ fois, que ledit selerit ait plus8assiennerérer seiv CE
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Chacue salatiéainsi déslacé cezeleces ¢f
pied peut exercer sen Éreir C'anciennett de

rT \ déerite plus faut, pourvu Qu'il v sit un sel
:T évrre classificerion éont l'ancienneté .soitinf
4 ; ‘ : & lz sienne. Le 0

3. Le salarié affecté È une autre Slersificerich
vertu des paragrzphes précédents, ne peut, 4
considération, subir de Ciminution ée salaire.
transporte à son nouvel ensloi l'antienneté accuise au
service de l'Esployeur. Si son salæire est plus élevé -- °° +
‘Que -celui prévu B l'échelle de sa mouvelle classificés È

= tion, il à ze salaire juses'zu jouroù, - ,y
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et le sien sont éÉgeu + évquel cési2 bénéficLe desaua
‘ meñtations annuelles aurythne deses reuvellesannée

dans cette nouvelle clessificar tony boEe

. 81 Gén salaire estinférieur év-taux préve
éé<tz nouvelle classification, 11n'es: ni
gugmenté,¥ mcins quéect salairene soit.
‘minimum de sa nouvelle Echelle, auquel Cas

réajusté ¥ ce minimus.Cependes:
Toute nouvelle éuguentatios stat
ir égocmtlir,dantcénouveless #
viceTeguises ET,Cans ce nou

aussi, 8'il y @lieu, des disrce.
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  mutationdur seiarié,avec ousans changenessde
“clessification, 3unposte gozportant dés fehttions où ressensa
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17.02 L'Employeur doit exiger du salarié une attestation decette|
expérience acquise, attestationquele.salartiendra des

La ME autorités de l'Institution oùcette expérience”à ttesacoutser—=;
‘A défaut de quoi, 1 Employeur1ne peut lui opposer dedélai
de prescription. So

ARTICLE 18.- CONTRAT A FORFAIT |

18.01 “Tout contrat entre 1'Employeur.etun tiers, ayantpour‘afterde

 

commesuiti-

1._Employeur:avisede tiers de 1existence de

 

  

en tenant compte de 1° expérience valable dans une autreLe
classification comparable, à la condition de ne pas avoir
 Quitté le milieu hospitalier ou une institution de pea
être depuis plus de douze (12) mois:    

  

   
   

 

soustraire, directement où indirectement, partie, ou totalité

des têches accomplies par lessalariés couverts parl'accrédi-
~ tation,oblige 1° Employeur vis-à-vis le syndicatetsessalariés 3

 

AAccréditation, de ja convention et deleurcontenu;

Toutnpngumentauxx conditionsde travail €
séffqoté.Par suite de.cecontratdoit: pefaite conformément

 

 



 

 

  

 

        
  

 
     

      

            
   
    

    

  

     
   

      

   
  

 

  

 

  

‘sur le s seine èe cale

16.05

EunGown 2) secéines.Les salariéspèse+
yeekrand par semaine, continuent d'en D

“Danslemesureoùily 2

4 0 6
2 0

“unebase dépertenenele,

ssUnsalariédemandeur=serviée stasle éesoir eo:de cuit,

“système dé roulement,à coins de nécessiré ébscite.(Cependam,
‘pour queles préposés Lées) aux bénéficisires.Æcuvéllanezt
‘au service ée l'Employeur puissent changer leurservice stable,
il devra y avoir nrent entreleszpréposts.fées) #ux-Bénbfi- ;

xs

  

ay

€s aurres carégories Ce salariés cmt une séreaine de
ravail de trente-huir Leures et trofs-quarte (35. 3/4)
jivisée en cine (5) jours de sept heureses trole Quarts
7 346) travail

Four fins de calcul, lg

ni

Le sélerié a ércit & une (à25ptriote Ce repos “Ge quinze. tas)
cinutes par demi-journée de Treveil. Cependant, ii ne peur
prenére sespériodes de repos.ni ev éésur, ni Ë la fin ée la
‘ournée Ce travail, mi corne prolongenez1 ée lg périoce de
en» à ute pe ur Se S

accordé À tout Sélarié un repos dedeux
s, Dar semaine, coñshcorives eio

r
c
t

Fr m
o

v  
& a

durée, ces prêsestes.1 ee

EGET= quel Se seul refser

èu temps er demi ne 5”‘apsiigs
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soi ou de nuit, Je roule

  

l'Enploveur'lui accorde, et ce salarié n’est DES suiet gv

*   

  éhsires concernés.

“Les paragraphes 18.10 ec1
tisteuxtréposés(tés) à

   

 

“emplovés travaillan:éeet

 



  

  
  

   
   

   
   
   

    
  

 

15) ei

19.11 Al'occasion d'un changement de quart de travail, il doit tou-
‘ jours s'écouler un minimum de seize (16) heures entre la fin er .

la reprise du travail, à défaut de quoi, le salarié est rémunéré
au taux de temps et demi. ‘ | Co

    
À 1° occasion d'un changement de cédule de travail, il doit toujours-
s'écouler un minimum de treize (13). heures entre lafin etdare

-oomn’prise—du trevéil.darts a 2 M vaivieHs_ACALEy Faawr Relatje

aria20.--IBS SUPPLEMENTAIRE

 

20.01 © Tout travail fait, 2 la demandedeàEmployeur, en plus de laours”
née ou de la Sémaine régulière detravail, telque prévuaux clas- Le

4 sifications des salariés, est. considéré cômmetemps supplémentaire er ;
 Payé au taux de temps et demi. a Pr FLE

 

  

   
  

 

  
  
  

  

dh sidvtravaildoit être exécuté entemps supplémentaire,7Employeur
EERE ‘doitl'offrir aux salariés disponibles, àtour de rôle,de façon à°

“le répartir équitablemententre lesà selariés wifont. normalementte
(travail. nat : od

“Cependant,dans les cas imprévus.oudans.les casàurgene
L'Employeur l'offrede préférence aux Salariéser place,

  

   

  

“Le‘salariéqui’‘effectueun cravailen ompeop taire 1
“méré,Pourie nombred'heures effectuées,de Js.Façonsuivante:

sav“tauxet.demi deson| salaireTégutier,
Cenrègle générale;

 

  
  

 

  

 

   

  

pe à taux doublede sonsalairerégulier,
“1e travail en temps supplémentaire.est€

. _fectué durant uncongé férié, etces
plusdupaiementdupomgé.
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16)

21.02 - A l'occasion d'un congé férié, pour fins de calcul de temps
: supplémentaire, le nombre d'heures de travail de la semaine BE

où le salarié prend effectivement son congé est diminué d'av-_ ~~. HB |

Icc3 d'heures,Guily,en,a-dans-Unë journée régulière de tre=- 0 BK
@q 7 TC TT CU “81; Et cé,mêmesi Te jour férié tombe unjourde“congéheb~- © B
= : domadaire. : 2 | - ER E |

“21.03 Lorsque le salarié est tenu de travailler l'unde cesJours Cu Lo E |
fériés, 1! Employeur lui accordeson congé dans les quatre wy ;

‘ semaines qui précédent, où qui suivent le jourde congé férié.

Le ou les congés fériés qui surviennent à l'intérieur d'une
période de quatre (4) semaines précédant ou suivant un congé

férié sont accumulables,après entente avec l'Employeur, quant
au moment de leur utilisation. Le nombre maximum decongés fe- :
risacoumulables est de trois, (3. - al 1  
Dans 1‘éventualité où 1' Employeur ne peut. accorder le congé

 

  

  

  

 

  

 

       

  

 

Ma EE férié dans les délais ci-hautprévus, 11 s'engage àlepayer.
M11° ‘ a @usalarié au taux double de son salaire régulier,tour enlui
a Co ils Payantsonsongéfécié au tauxrégulier.

 

| Exemple: (siuun- Salarié gagne $10.00parjour de travail,
«41 reçoit, d'abord S10.00 pour le congé férié :

CUS + “(taux régulier), plus-$20.00pour le congé teria
‘et sa journée de travail: ilrecevre, au total
$30.00 Peur le congé fare et sa Journéede+ra-
vei.

   
  

 

    

 

  

 

      

    
  

: “21.04 Ce Lorsque le ‘congé tombe un’Jourde Tepes‘hebdomadaire, pendant|
ER lesvacances payées du salariéoù pendantune absence-maladie

… payée n'excédantpas quatre (4)‘semaines précédant ou suivant 1a |
‘fête, le selarié ne perd pasce congé. Toutefois, la présente dig-

“positionnes’‘applique pas‘au salarié absentparsuite d'unaccix
dentdetravail,‘ausens. de laLoi CT, : = gt

   

  

ns©L'Employeur répartit‘équitablementles.congés tériéset sayés er
gl entre.lessalariés&un même (Sépartement.… =    

   

     

 

En)06. . Pourbénéficier‘des dispositions qui précèdent, le salari8 doit
a accomplirsesfonctions ordinaires le jour ouvrable qui précède

ou qui suit le congé férié, 3 moins que son absence ne soit auto-. - Æ

xisée, au préalable, par.vEmployeur ou motivéeultérieurementpar .R
uneFaison sérieuses. PIE, €

   

 
  PESTE MERE ES PE NERER  

 



  

17)  
3 21.07 En congé férié, le salarié reçoit une rémunération équivalente

* € € à celle qu'il recevrait s'il était au travail.

     

  

    

Lesdates d'attribution des. Gongés fériéset-payés sont’étahiles: -2

en fonction des besoins du service, en tenant compte, si possible,
des préférences exprimées par les salariés.   

a i L . “ ~ A .08

RyPLFp” wd oo A4 >

EE

Elles sont affichées aux endroits habituels au moins une (1) semaine

à l'avance.

ARTICLE 22.-  CONGE ANNUEL (VACANCES)

22.01 Le salarië ayant moins d'un (1) an de service au 30 Avril de

l'année en cours, a droit à un jour et deux-tiers (1 2/3) de
congé payé pour chaque mois de service. :

22.02 Le salarié ayant un (1) an et plus de service au30Avril de 1”année
en cours, a droit à quatre (4) semaines decongé annuel payées et
pour ceux qui ont vingt-cinq (25) ans et plus de service,41s:auront5
droit.8 cing (3) semaines de congéannuel payées. a :

22.03 —- Pour finsde calcul, le salarié enbauché entre le premier(er)ethe
le quinzigme (15ème) jour du mois, inclusivement, est:considéré
commeayant un (1) mois complet de service. LE

 

22,04 la période de service donnant droit au congé‘annuel payé s°établie- EB
5 du premier Mai d'une année au30 Avril de:d'annéemubobquente: i ;

 

22.05 Lapériode située entre lepremier Maiet‘le3Octobre de chaque À
8LS 0 ‘ année sera considérée comme la période normale pourprendre ses

HRvo vacances. Cependant, le salarië pourra prendre ses vacances ehdehors.
4... de cette période normale, après entente avec 1'Employeur, Jaquel. En

PORC ne.peut tefuser sansmotif valable. EET Coe

  

22.06 Un salarié incapable deprendreses vacances31a périodeétablie
“© pour raisonde maladie, accident, accident de travail survenus avant.

le début de sa période de vacances, peut reportersapériode de.va-
 cances à une date ultérieure. Toutefois, il doit en aviser son En- &
ployeur avant la date fixée pour sa période de vacances, & moins d'in-B

SEE IEE ; possibilité.dele faire résultant deson incapacité physique, auquel
| a | 1 ‘cas, ses vacances sont reportées automatiquement. Dans cedernier cas,À
se : lesalarié doit faire la preuve de cette impossibilité résultant de
| 8g Bon incapacité physique, dès que Possible. Le Le à

 

| ga - 1!Employeur déterminela nouvelle date de vacances au retourdu |

| z Li EE | salarié, pais entenant compte de 1apréférenceexprimée Parsenut-es.|

22.09 * L' Employeur afficheau plus”tard le15 Mars, une listedessalariés :
avec leur ancienneté et le quantun decongéannuel auquelils ont

droit, ainsi qu'une feuilled'inscription. Lesalarié>inscrit:ss
préférenceau plus. tard le TerAvril. Pas pr ET
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ARTICLE 23.-

23.01

23,02

ARTICLE 24.-

  

19) es

 

UNIFORMES

Les uniformes, soit complets, soit incomplets, exigés par les

wg +,

24,01

24.02

24,03

 

autorités de l'Institution, pour les salariés, seront fournis et

entretenus aux frais de l'Employeur.

L'Enployeur s'engageà fournir des. gants si nécessaire pour le Eu

travail des. salarifs,.ä 1"pimegie.ex à. la CUÉSIDELssoom im©
CASAL Sac

AVANTAGES SOCIAUX

Le selarié subit, durant ses heures de travail et sans frais,
tout examen; immunisation ou traitement exigés pax 2Employeur.

Le salarié a droit à un jour et quart (1#) ouvrable de congé-
maladie par mois de service. Le salariéne pourra les utiliser ‘durant
la période ©de probation.

“ 8). Pour les fins de cet article, 1'annéeesta premier (Ier)

24006

bY)

~ Décembre d'une annéeav30 Novembre de l'année suivante. a put E

 

BAEmployeur ne peut obliger un salariéautiliserun.jour CE

de congé de maladie, simon à l'occasion d'une absenceao
«salarié pour cause de maladie.

  

Aen | 4e2 CRE5 : 2 7
ge Se : x

c) Dans letexteui précède, 1e terme "maladie" exclutles SE
accidents de travail et les maladiesindustrielles régis par.

la loi de la santé-sécurité au 3reveil qu Québec. LH  

Les‘congésde maladietels que definis aux paragraphes:24.02et2, 03
“qui n'auront pas été utilisés au 30 Novembre de chaque année, seront

‘payésä chaque employé surunchèque spécial, au plus tard1 15 Dés
-—embre de 1" année en cours, au tauxrégulierde 1employé.

du Personnel.

CA 1a demande de 1'Employeur, lesalarié fi ‘est tenu deproduireun

24.08 oo

‘Pour avoir droit au paienent de sescongés-maladie, lesalarié informe
1! Employeur de se maladie, autant que possible désla première Jour-

née de son absence. Ason Tétour,1s salarié se. présente au Bureau

-

“certificat médical que pour les absences de plus de trois (3) jours”
“ouvrables. Ce certificat peut être vérifié par le Bureaudu Personnel

81 l'Employeur le juge à propos,lesalarié se soumetà unexamen.881
“cal au bureaudu médecin désigné et payé parl'Employeur. pr Ce

Eacongé-méladie,lesélarté reçoit unerémunération équivalenteài
celle au‘11 Tecevrait5 41était au travail. RRL

Le salarié incapable detravaillerparsuiteautjaccident«autre #

“qu'un accident detravail, bénéficie desdispositions"du présent ar
ticle. LE +

    

  



=

     

24.09
AA.

  

19:4

Les congés de maladie accumulés au crédit d'un salarié av
Forse -30%Novanbze. A1G82Jud..sons. remboursés"2x.plus terdle 30- - vi

: Septembre. 1983.

1

»

a

Jusqu'.à concurrence de soixante (60) jours

ouvrables de congé-maladie:

‘remboursement à 1002du taux du salaire‘ré-.
-

gulier 3 1'Echelle etdes primes, au moment

du paiement.

; L'excédent des soixante (60) jours ouvrables de congé-
maladie accumulés lui est payé à raison d'une demi-=

‘journée (1/2) ouvrable par jour ouvrable accumulé, Le
“>soit à 502 du taux du selaire régulier & l'échelle at Le
‘les primes, au moment du paiement, et ce, jusqu’à con a
currence de quinze as)Jours ouvrables. Si eye

Co

Le maximum dejours de congé-maladie ainsi fembourss- |
bles ne peut donc en aucun cas excéder Soixante-quinze

« Jeurs«ouvrables.

. 5 _
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29)

2 24.10 (Suite) 30) Les avantages supérieurs prévus dans la dernière
og : convention collective sont reconduits pour la du-

à =  rëe de la présente convention.    
DRACCIDENTSDE TRAVAIL. i wo? 10 400-400 nmedsA  

Dans le cas d'une incapacité totale donnant droit à des indemnités
je versées envertu de la loi sur les accidents du travail, les dis-

2 positions suivantes Ss ‘appliquent:

“ a) Le salarié reçoit de l'Employeur, tant qu‘il est: admissible ;

n à des indemnités, une prestation êgale à 902du salairenet.

 

= Auxfinsde l'application de la présente clause, le salaire

OM ~ net s'entenddu salaire brut réduit des impôts fédéral et pro-
2 | ° \ vVincial, des cotisations au R.R.Q., au régimeà sssurencanshé=""

mageet au régime de retraite. EE

 

3

b) Les prestations versées par la Commission dela santé sécurité 3

~~ du travail, pour la meme période, sont acquises à 1'Employeur. .§

aTU © Lesalarié doit signer les formules requises pourpermettrewm
2 Ea ST - a tel remboursement è 1 Employeur. { | | Ta

a | €) Lacaisse de congés-maladiedu salerié aestpasaffectéepar
i Fe IE une telle absence etle salarié est considéré comme ‘recevant

des prestations d 'assurance-salaire.

 

 

26,12 … résineaa

 

ASSURANCE-VIE:

ASSURANCE-MALADIE:
 

 

assumeSALAIRE:
 

a Contribution de 1‘Employeur,

5 Contribution du salarié.

 

Les parties conviennent du maintien du régime aassurance- ‘ BE
groupe actuellement en cours, subordonnément auxdispositions EE

du.paragraphe 24, 14, . Lt pe

  
26.13 REGRE,2° ASSURANCES COLLECTIVESLe Se SR Pasei

Les parties conviennent de maintenirle régime d'assurance collective Ë

en vigueur le:ler Juillet 1983,Pour La duréede daà présente conven- 
   



 

    

  

       

24.14

24.15

24.16

264.17

24,19 |

 

‘par les salariés- quiy sontassujettis. ___ JOEa.

Participationdes salariés

Information

“ RGDEDERETRAITE

| “Les parties 5’‘engagent àà étudier la possibilité‘dé mettre sur pied" |
“un régime de retraite pour les Salariés. Des discussions à cet effet #
seront entreprises dans les trois (3) mois qui suivent la dite de x

‘signature de laprésente conventioncollective afin, le cas échéant,

“der Janvier 1984.

: conces_SPECTAUX

+‘Employeur accorde au salaris:

 

   
30)

Coût du régime

Le coût du régime d'assurances collectives prévu à l'article.

24,13 qui précède est défrayé à raison de cinquante pour cent

(50%) par l'Employeur et à raison de cinquante pour cent (50%)

  
Choix de l'assureur et administration du régime
 

a) le choix de l'assureur est fait conjointement; advenant le
cas qu'une des deux parties désire changer d'assureur, elle
devra eninformer l'autre partie et s'il y a lieu, le choix
du nouvel assureursera fait après entente entreles parties.

b) L'administration du régime d'assurance est faite par l'En-= =
ployeur qui convient de faire adhérer les nouveaux membres

~~ dans les délais prévus, de compléter la partie quilui re-
vient de la formule d'assurance-salaire, d'effectuer les dé=.
ductions des contributions des salariés sur leur paie hebdo-

madaire et de’ faire parvenir la remise mensuelle Teguise par

Soassureur. : Go CL

 

 

wi 5
“E‘

Toutsélarié couvert par cette‘convention collective peyt partie : 3
s’ciper au pland' assurances-collective:aux Rnditions énoncées dans.
“de police d'assurance. | ES PR £0 oo

 

La: syndicat peutobtenir copie de chacune des polices ou conventions.

relatives auxrégimes d' assurances en vigueur, BEto :

 

:Ca-

»

tn cas de ‘mésentente sur le choix de 1°assureur, le Litige|peutêtre
_ référé 31°arbitrage. Dans un: tel cas, cependant, 1'arbitre ou le &

tribunal d" arbitrage n‘auront pas Juridiction sur de.contenu durégime.

 

   
  

  
  

de pouvoir établir et mettreen place‘untel régime|leouvers deCLÉ

  

cime5)jours de.‘eslendrierde congéàd'occasiondedécès dee sonÀ

+conjointou d’ un enfant à charge Tar :

 

Trois (3) jours decalendrier de congé à 1!occasion dudécèsdes
Membres suivants de sa famtlle: père, mère, frère, soeur,enfa

x (à l'exception de ceuxprévus3Y'slinta.ubctsenetDeaspére:
belle-nère, bru ét gendre; :

  



    

ahol Le

  

26.707

24,22

* 24.24

24.25

. ARTICLE 25.-

25.01

25.02

25.03

ARTICLE

 

26.01

 

- a)

3. Un (1) jour de calendrier de congé à l'occasion du décès de
Se belle-soeur, de son beau-frêre et de ses granis-parents.     

   
    

  

  

4. Lors de dêcës mentionnés aux alinéas précédents, le salarié a droit
ë une (1) journée additionnelle pour fins de transport si le lieu 3

des funérailles se situe a 240 kilomètres et plus du lieu ce rési-
dence.

teSwe 20e
ei mines mére 1 at ASi eel > i 7e ut

‘Pour fins”te dalcér”“esngs 5Bent {onnés a 1' alinéa 24.20 (1) se

computent & compter de la date du décès.  Ceux prévus ë l'alinéa 24.20 (2) se prennent de façoncontinueentre la
date du décès et celle des funérailles inclusivement.

Le congé prévu à l'alinéa 24.20 (3) se prend le jour des funérailles.

.Pour les jours de calendrier de congé dont il est fait mention au pa-
ragraphe 24.20, le salarié reçoit une rémunération équivalente à celle
qu'il recevrait s'il était au travail, sauf s'ils coincident avec tout

autre congé prévu dans la présenteconvention.

Dans tous. lés cas, le salarié prévient son supérieur immédiat”‘oude |
directeur du Personnel et produit, à la demande dece dernier,11apreuve

où 1" attestation de ces faits. SARA 2 TE TER

Le salarië candidat à l'exercice d'une ‘fonction civique a droit’a:un.
congé sans solde de trente (30) jours précédant la date d'élection. 5°a
est élu audit poste, il a droit 3 un congé sans solde pourla durée de
son mandat; s'il s'agit d'un mandat exigeant une pleine. disponibilité.

de sé part.Dans ce cas, le salariésonservé son: ancienneté.

Au terne de son mandat, le salarié devra aviser son Eaployeur, au moine)

trente (30) jours à l'avance de son désir de reprenère sontravail.

Le salarié appelé à agir come juré ou témoins dans une causeoù 81°
n'est pas une des parties “intéressées, reçoit, pendanñt la période -où

il est appeléà agir comme juré ou témoin, la différence entre son.sa-
Ed

laire régulieret 1' indemnité versée ë ce titre Parla Cour.

CASTERS ET SALLES D' HABILLAGE

L' Employeurfournit, auxseleriés, des casiers sous.clefs, pourle
dépôt de leurs vêtements. ( is

 

L'Employeurfournitégalement unesalle d'habillage convenable,

L'Employeur fournit aux salariés 1" endroit déjà existantpourprendre

leurs repas.
+

26.APAIEMENT DES SALAIRES <

sur lechèque de salaire, 1’ employeur inscrit le nom, leprénom,iE 5

la date de la période de paie, les heures travaillées, le temps sup=

plémentaire, les primes,les deductions effectuées. et’.Àe montant met.

du salaire. LE AL Es
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ARTICLE 28.-

28.01

ARTICLE29.-

29.01

29.02

 

29.03

 

yr (ARTICLE, 30. -

=q “30.01  

30.02

ARTICLE 31.-
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27.01 (suite)

27.02

"PRIMES DE SOIRETDENUIT

LeES

33)

  

la durée de la convention, à condition, toutefois, que le

contenu de la têche demeure substantiellement le même.

Lesavantages consacrës dans des textes sous forme d'entente
ou d'appendices annexés à une convention précédente et non

prévus au peragraphe 27.01,acquisausalariéouË 21° ensemble

9 pariedel ‘ensemble des salariés et qui sont “supérieurs==

aux stipulations de la présente convention collective: sont
maintenus et font parties de la présente conventi

 

PRIME D'ANCIENNETE

Le salarié ayant dix (10) ans et plus d'ancienneté voit son
Salaire majoré de cinq dollars ($5.00) par semaine.. :

 

Cependant, le salarié dont le salaire se situe au-dessus de
l'échelle prévue & l'article 27 ou aux annexes, ne reçoit que
la différence entre son échelle ‘de salaire et le montant ci-
haut mentionné.

 
 

Le salarié faisant tout Son service entre quatorze heures
(14:00) et huit heures (8:00) reçoit chaqdé fois, en plus de 4
son salaire, pour chaque quart completde travail effectué, une nn
prime de $3.38, : ell

 

: Quant 2 celui gui ne fait qu’ une partie de son service entre

dix-neuf heures (19:00) et sept heures (7:00), 11 reçoir'en .

plus deson salaire, une primehorairede $0. 47pour toutebeure
‘travaillée. :

 

Les primes prévues aux paragraphes 29. 01et 29.02 serontrE “… Ë
ajustées, le cas échéant, pour maintenir la parité avecles. dis- À
-positions équivalentes agréées 3l'échelle nationale dans le x #
secteur des Affaires Sociales (décret visantles. syndicats de A

la Fédérationdes Affaires Sociales Inc.Xe .

PRDES D'HEURES BRISEES

Le salariétenuainterrompre son travail durant une période
excédant le temps prévu au paragraphe 19,03pour prendre son

 Tepas ou plus d'une fois par jour, excepté pour les. périodes de |
reposprévues, auparagraphe 19. 04, regoirume primed'heures brisé|
de $2. 34 parJours en plus. dusalairerégulier, 3

  

 

La primeprévue. auparagraphe 30.01 sera réajustée, le cas ,
,Échéant, pour maintenir la parité avec les dispositions équivalent À
agrééesàl'échelle nationale dans le secteurdes Affaires Socia- À
‘les (décret visant les syndicatsde1a Fédération desAffaires 08
‘Sactales Inc.> Le UE PL NS Cl

 

   
  

 

| CLASSIFICATIONS1 SALATRES

CpEmployeurpaieaux salariésdesalaire; hebdomadaire prévu
|pour leursclassifications.
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34)

31.02 ~~ Dens les soixante (60) jours de lasignature de 1a‘conven-
: tion, 1' Employeur; PR

a) précise la.classification de chaque employé ;

si ov CET crrie a PL awry wh oe et ue Nv . Ee. Ee vet Rai 4 Boee” RYJ . i: 3 ’ he,pe oH LT ww °

es b) procède aux reclassificationsqui s'imposent.

31.03 | Le réajustement des gains du salarié reclassifiéenvertu oo ®
: \ du paragraphe 31.02 estrétroactif à ladate où le salarié-- RB

a commencé d'exercer les fonctions qui lui ont valu la re- É

 

classification, mais sans toutafots dépasserleler Janvier 198, Ë

31.04. Classifications nonprêvees

‘Les tâches actuellement existantes 3 1 Institution:sont
‘toutes couvertes dans la nomenclature des classifications.
prévues:à iaprésente convention,

 

SA su coursdela durée de cette convention,|une; tâche nouvelle
“est créée, lesParties se rencontrent pour en:pégocterla clas-
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STE _ = 1a procédure de réglement«derie5applique.

 

“31,05 © cussimoamon©ET. SALAIRES

 

REET Les parties 8.‘entendent surles.classificationssuivantes:

.Alde-cuisinidre
“Aide enalimentation: LS
 Préposéeà 1"entretienménager
“Préposé à l'entretienménager
… Préposé (e) aux bénéficiaires Loe
Homme de maintenance- De

+
€

*
>P
r
n
P
p
r

+

  

     

 

 

+pe 2216rw :

 

CT ©Personne qui aide à.lapréparation et a la cuisson ;

4-4.d'aliments de fous genres, tels. que:soupe, viande,légumes,
desserts. Peut être assignée à la préparation derepas lé-

Gers. Voit aussi 3 1’‘entretienléger duservice. Hoy my    
      
   

  

Su]=01/04/83 ër 02/04/83asauane

se.54

 

  

 
 



 

 
       

Personne affectée au nettoyage et au maintien de la propreté à

Tn Personne qui a pour fonction la surveillance, 1 occupation, EShygièneet:
“le bien-être des bénéficiaires. s

Elle voitau conforter aux besoinsgénéraux des bénéficiaires.etlesaide

dans leurs déplacements ‘ de cE

Sur demande, elle renseigne les responsables sur le(comportement er les Spa

Co changements¢de.comportement. desbénéficiaires. ; | 5

. .. HOMME DEMAINTENANCE- ootT | LC‘38 304Heures7°

Tout employé préposé 3 1!‘amélioration des meubleset.‘immeubles‘et/ou àleur 5
“entretien. Ces employés, tout en n'étant pas des hommes de métier, peuvent

. -- Quarid même accomplircertains travaux qui relévent ordinairement.des hommes

- de métier,Ces travauxsont exécutés sous la surveillanceahune personneres-
ponsable. Ci ST

©nationale dans le secteur des Affaires Sociales (décret visant les
Pa syndicats de jaFédération des Afisires SocialesInc.-) Bh

  

35)

| 1

PREPOSEEA L'ENTRETIEN MENAGER (trevaux légers) 38 3/4 heures — |

- b ssemen eption des Vv einl'établissement, à l'exception ESRNOUJOUEZ Las+ 2 Qu tie antPan @

02/04/83 au 31/12/83

$327.05

PREPOSE A L'ENTRETIEN MENAGER (travaux lourds) 38 3/4 heures

Personne affectée au ménage et au maintien de la propreté à Ce me
l'établissement; elle exécute en particulier les travauxlourds. on

| 02/04/83 au 31/12/83  
pan 140

PREPOSE (E)AUX BENEFICIATRES1 Co Co eaems5
Fe

x

 

4

Cgil y a lieu, elledonne aux bénéficiaires des soins de baseetpeut êtrea

appelée à faire At‘installation de certains appareils. | EE

   01/01/83auze

“01- 8292.54
02- ° $302,33 .
03- $311.35

 D4- $321.90—
05- $332.41

  

  

   
      

  

  

01/01/83:‘auov/oures od 02/04/83ausnesrl|

“5392,88feoo “8393.30DUR

Lesalaire‘de 1homme demaintenanceest, établià 90%. dutaux,EE

prévu à1a- classification”leuvrisr'éfitretion“general”agréée2Téch



 

A eo
A a *y *

32.01
f J _ HE Ft EU EA 5

32.02

3 32.03

3 32.04

- “32,05

5 : 5

|

  

ARTICLE 32.-     

  

  
     

    

   

  

   

   

  
  

     
  

   
   

   
  

 

      

  

REGLES D'APPLICATION DES FCHELLES DE SALAIRE

Copie conforme des articles 48.1 à 48.12 dudécret ACAO-FAS.

Le salarié :à l'emploi de l'établissement ä la date d'entrée
a en vigueurde la présente.-5£0yensiopcollective est intégré
yt meals échelYe desafdireprévue à son titre d'emploi, ë

‘ l'échelon correspondant ë& celui qu'il détenait dans l'échelle
de salaire en vigueur au terme de la convention collective EE

antérieure.

 
Le salarié qui, antérieurement äà la date d'entrée en vigueur
de la présente convention collective, assumait un contenu des

tâches qui correspond ë l'un des nouveaux titres d'emploi est &
intégré à cette date dans l'échelle de salaire prévue ison©
nouveau titre d'emploi, selon le nombre d'années d' expérience C

reconnue selon les dispositions de l'article 17 (années d'expé~
rience antérieure). :

Le salarié enbauché après la date d'entrée en vigueur de 1

présente convention est intégré ä& l'échelon correspondant au Ce
nombre d'années d' expérience reconnue selon les dispositions deÀ
1 article 17 dans 1!Échelle de salaireprévue|poursonemploi..K

| Application des échelles desalaire

Au Ier Janvier de chaque année, le salarié estclassédans
l'échelle desalaire qui devient applicable äcette date,àDés

chelon qui correspond horizontalement |2 sell,asaroccupait.au:
31 Décembre précédent. : RT

; Avancementdans leséchelles de selaire

“ss le nombre d'échelonsde l'échelle desalaire le permet;
… & chaque fois qu'unsalarié complète une année de service dans
: son titre &'emploi, avant le Ier Janvier 1983 ouaprès le 31 oe-

cembre1983,#1estPorté a1'&chelon£upérieurà celui au?"31
détenait. RE ET

Pour fins‘d'application de1alinéa précédent, lesalarié3 Le

temps:partiel compléte une année de service lorsqu'il a accumulé§
J'8quivalent de 225 jours de travail ou 220 Jours de travail,2uf
bénéficie de cing (5) semainesde vacances. Le sane Re 8

toutefois,qannée ou ‘fractionaannéede serviceacquise.de
“même que les jours de travail accumulés au cours de l'année1983§
“Resont pas créditésdans ladéterminationde ladate d'avance- 8
ment.4échelon du salarié.; IR Co Ce

 

|adomartonDESTAUXET Toutes|DE,TRALTEMENTS

  4mamem

 



   

ë 31 Décentre 1984 sont majorés, avec effet au Ier Janvier |
a s suivant, selon les règles édictées aux alinéas B et C, et ce,

for en fonction d'une formule qui tient compte de 1 secroissenent
a oo de l'indice des. prix à la consommationpour le Canada tirs

au cours de la période de douze (12) mois précédant le Ter.
Ts | Janvier ob doit prendre effet leredressement, SI

oe. . : 2 = asia.2 TL oa - ; A A - - AE
ILE HE Loris ae WE gaits”aa pi TelfTpm” hiv pee” "ue Fr 4 SsCa At + ite
HCH : + |* LeFourcentaée a’ accroissément ae IPC‘au"cours d'une

période de douze (12) mois précédant au Ier Janvier est 5 r
caleulé selon la formule suivante: CL : mE E

 

# | . » . ; - ET or D

 

pourcentage IPCde décembre 5 IPC dedécembrede(1) |
’ précédent EN _ - A année antérieure x.100 1

" ment de 1'IPC
Rog

 

IPC dedécembrede 1‘année antérieure ee

Les donneés utilisées à cetégard sont cellespubliées
par Statistique Canada. - Le

 

a4 SE Te :  B)PERIODE DU _IER JANVIER 1984 AU 31° DECEMBRE 1984

 

I

. Chaque taux et chaque échelle de traîtement en vigueur le i

31 Décerbre 1983, & l'exception destaux de traitementsdes:
‘emplois. de la catégorie des ouvriers et des taux de-traite-

ments qui font l'objet des règles particulièresétablies au -
\ paragraphe 48.13 est majoré, veceffet au Ier Janvier 1984,

d'un pourcentage dont la valeur est Égaleaupourcentage. .
d'accroissement de l'IPÉ au cours des douze (12) mois précé~
dents, moins 1.5%. Les taux de traitements desemployés de
la catégorie ouvrier sont, queng a eux, majorés d'un pour=:

_ centage égal au pourcentage d'accroissement. de =IPC au cours

de la même période de. douzeanmois. PRET UE

  RD is Le.

  Pour 1a période du lerJanvier1984 êu3Décembre 1984, À E
_ l'Employeur procèdera tel que mentionné äu paragraphe 32.06 DE :
sauf qu'ilajustera les échellesde salaires des préposés aux M
/ bénéficiaires, directement sur celles qui seront alors payable)

; “dans le secteur public, (Sécrer=appliquantàdaF.A.5.et
ACa). |

 

   
  

   

      

   

 

(19 “Lorsque dansle quotient obtenu,1a virgule décimale est suivie de‘eine ;
«… _ ehiffres, le cinquiême chiffre est retranché s'il,est inférieur à cing,ou

… encore si.de cinquième chiffre est égal ou supérieuracing,le quatridme
est portéà 1"unité supérieure et le chnquibmeestmetranché.| 228 

  
! gienttaux de salaire, que Tes mots échelles
de traitement” signifient échelle de salaire etQue le: mot. “traitement”
signifie salaireplus forfaitaire." ; Le AE ro Cam SEL

  

  



 

 

A.ms taESEe ” ofAB -”

      

pp

  

“38,04 Le paiement de la rétroactivité, moins touteavance dia versée surles

“LAMAISON MERE DES SOEURS DEw |
 MISERICORDE (C.5.N.> =i
   

on01La présente convention collective entre en rigueur et prendeffet

33,02 Le salariédont l'emploia pris fin entrele Ier Janvier‘1983 et

Levroi DE QUOI, LESPARTIESAUX PRESENTES,APRESAVOIRLU,oNT SIGNE A
| MONIREAL, PAR L ENTREMISEDELEURSREPRESENTANTSAUTORISES,CEBley
SR 28“Eaye a EE seria Pret EE Pre

    

38)

C) PERIODE DU Ier JANVIER 1985 AU 31 DECEMBRE 1985

Chaque taux et chaque échelle de traitement en vigueur « E
_ Àde.31 Décembre 1984, à l'eyception des taux de traitements_ Bt.

 
 

T7 des emplois de la catégorie des ouvriers"er-des”taux-de 77Ad

traitements qui font l'objet des rëgles particulières éta- 5
blies au paragraphe 48.13 est majoré, avec effet au Ier
Janvier 1985 d'un pourcentage dont la valeur est égale au

pourcentage d'accroissement de l'IPC au cours des douze (12)
mois précédents, moins 1.52. Les taux de traitements des |

employés de la catégorie ouvrier sont, quant à eux, majorés
d'un pourcentage égal au pourcentage d'accroissement de À

1'IPC au cours de la même période de douze (12) mois. 0
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“- “ La majoration des taux et échelles de traitements est effectuée dans

“les trois (3) mois qui suivent la publication de l'IPC pour‘le mois de
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exécute certains examens et prescriptions.
Elle collabore avec les autres professionnels
lors d'examens et de traitements.

Elle doit détenir un diplôme de fin d'études
secondaires avec spécialisation en "Service de

la Santé (infirmiére/infirmier auxiliaire)"
d’une école reconnue par le Ministère de l'Edu-
cation ou détenir un diplôme d'une école alors
reconnue par la commission des garde-malades

auxiliaires de la province de Québec ou par

l'A.I.I.P.Q, ou, le cas échéant, par le Minis-
tère de l'Education ou dont l'équivalence en
compétence était reconnue par l'A.I.I.P.Q,

Les infirmiers auxiliaires ou auxiliaires di-
plômés de la région de Québec, qui bénéfi-
ciaient au 5 Décembre 1969 d'un différentiel de
deux dollars ($2.00) de plus par semaine que

le salatre prévu à leur échelle conserveront
ce différentiel. II est entendu d'autre part,
que l'échelle de salaires prévue à la conven-
tion collective s'applique pour tous ies au-
tres infirmiers auxiliaires ou auxiliaires di-
plômés de la région de Québec.

lus.
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